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[bookmark: lt_pId003]Formulaire de demande de participation au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour de la Banque du Canada
[bookmark: lt_pId004][bookmark: lt_pId005][bookmark: lt_pId006]Remplissez toutes les sections du formulaire, sauf indication contraire. Joignez des pages supplémentaires si l’espace prévu ne suffit pas. Faites ensuite parvenir le formulaire dûment rempli et tous les documents connexes à l’adresse ContingentTermRepoFacility@bank-banque-canada.ca.
[bookmark: lt_pId007]Pour toute question, écrivez à infoctrf@bank-banque-canada.ca.
[bookmark: lt_pId008]Date de la demande (JJ-MM-AAAA) :
RENSEIGNEMENTS SUR L’ORGANISATION
1. [bookmark: lt_pId010][bookmark: lt_pId011]La contrepartie potentielle au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour est-elle la même que l’entité qui fait la demande? Oui (tableau 1) / Non (tableau 2)

[bookmark: lt_pId012]Tableau 1 : Si vous avez répondu « Oui », veuillez indiquer le nom légal et l’identifiant d’entité juridique (LEI) de l’entité qui présente la demande (contrepartie potentielle au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour) : 
	
	[bookmark: lt_pId013]Entité juridique
	[bookmark: lt_pId014]Identifiant d’entité juridique

	[bookmark: lt_pId015]1
	
	




[bookmark: lt_pId016]Tableau 2 : Si vous avez répondu « Non », veuillez indiquer les noms légaux et les identifiants d’entité juridique (LEI) des contreparties potentielles : 
	
	[bookmark: lt_pId017]Entité juridique
	[bookmark: lt_pId018]Identifiant d’entité juridique

	[bookmark: lt_pId019]1
	
	

	[bookmark: lt_pId020]2
	
	

	[bookmark: lt_pId021]3
	
	

	[bookmark: lt_pId022]4
	
	

	[bookmark: lt_pId023]5
	
	

	[bookmark: lt_pId024]6
	
	

	[bookmark: lt_pId025]7
	
	

	[bookmark: lt_pId026]8
	
	




2. [bookmark: lt_pId027]Si la réponse à la question 1 est « Non », veuillez répondre à la question suivante :
 
[bookmark: lt_pId028]Tableau 3 : Quelle est la relation entre les contreparties potentielles et l’entité qui présente la demande? 
1) [bookmark: lt_pId029]Clients de l’entité qui fait la demande
2) [bookmark: lt_pId030]Fonds de l’entité qui fait la demande
3) [bookmark: lt_pId031]Autre (veuillez préciser dans la colonne 3 du tableau 3)
	
	[bookmark: lt_pId032]Entité juridique
	[bookmark: lt_pId033]Relation (1, 2 ou 3)
	[bookmark: lt_pId034]Veuillez préciser

	[bookmark: lt_pId035]1
	
	
	

	[bookmark: lt_pId036]2
	
	
	

	[bookmark: lt_pId037]3
	
	
	

	[bookmark: lt_pId038]4
	
	
	

	[bookmark: lt_pId039]5
	
	
	

	[bookmark: lt_pId040]6
	
	
	

	[bookmark: lt_pId041]7
	
	
	

	[bookmark: lt_pId042]8
	
	
	




3. [bookmark: lt_pId043]Nom et titre du signataire autorisé : 
	
	[bookmark: lt_pId044]Nom
	[bookmark: lt_pId045]Titre

	[bookmark: lt_pId046]1
	
	




4. [bookmark: lt_pId047]Coordonnées du signataire autorisé :
[bookmark: lt_pId048][bookmark: lt_pId049]Adresse : 	______________________
[bookmark: lt_pId050][bookmark: lt_pId051]Téléphone :	______________________
[bookmark: lt_pId052][bookmark: lt_pId053]Courriel : 	______________________
[bookmark: lt_pId054][bookmark: lt_pId055]Télécopieur : 	______________________

ADMISSIBILITÉ
[bookmark: lt_pId057][bookmark: lt_pId058][bookmark: lt_pId059]Veuillez fournir des renseignements spécifiques à la contrepartie potentielle lorsque vous répondez à la question suivante. Par exemple, si la contrepartie est un fonds relevant de l’entité présentant la demande, n’incluez que les détails pertinents par rapport au fonds, et non à l’entité elle-même. S’il y a plusieurs contreparties, veuillez fournir des réponses séparées et complètes pour chacune.  
[bookmark: lt_pId060]Pour être admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour, les participants au marché financier doivent pouvoir démontrer qu’ils sont très actifs sur les marchés monétaires ou des titres à revenu fixe en dollars canadiens. 
5. [bookmark: lt_pId061]Quelle est la valeur marchande globale des actifs admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour sous gestion ou gérés par la contrepartie potentielle cette année (en millions de dollars canadiens)? 
[bookmark: lt_pId062]Tableau 4 : actifs admissibles de la contrepartie potentielle 
	
	[bookmark: lt_pId063]Valeur marchande (millions de dollars canadiens)

	[bookmark: lt_pId064]Bons du Trésor du gouvernement du Canada
	

	[bookmark: lt_pId065]Obligations à rendement nominal du gouvernement du Canada émises et garanties, sauf les Obligations hypothécaires du Canada et les titres hypothécaires émis en vertu de la Loi nationale sur l’habitation (LNH)
	

	[bookmark: lt_pId066]Coupons détachés et obligations résiduelles émis et garantis par le gouvernement du Canada
	

	[bookmark: lt_pId067]Obligations hypothécaires du Canada
	

	[bookmark: lt_pId068]Titres hypothécaires LNH (lignes séparées pour chaque bloc [p. ex., 975])
	

	[bookmark: lt_pId069]Titres émis ou garantis par une province
	



6. [bookmark: lt_pId070]Quels sont l’encours moyen quotidien et le volume moyen quotidien des opérations de pension en dollars canadiens (prises en pension et mises en pension, en valeur absolue) par rapport aux garanties en titres à revenu fixe admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour (voir le tableau 4 ci-dessus pour les actifs admissibles) de la contrepartie potentielle au cours des deux dernières années (en millions de dollars canadiens)? 

7. [bookmark: lt_pId071]En plus de la taille des actifs admissibles et des opérations de pension, veuillez indiquer tout autre facteur démontrant que la contrepartie potentielle est très active sur les marchés monétaires ou des titres à revenu fixe en dollars canadiens, s’il y a lieu :  

 
[bookmark: lt_pId072][bookmark: lt_pId073]Dans le cadre du processus de détermination de l’admissibilité, la Banque du Canada procède à une évaluation des risques des contreparties potentielles. Le type d’évaluation des risques, simple ou complète, est déterminé par le statut réglementaire de l’entité qui est présentée à la Banque du Canada comme contrepartie et qui signera le contrat-cadre de rachat de la Banque.  
8. [bookmark: lt_pId074][bookmark: lt_pId075]L’entité présentée à la Banque du Canada comme contrepartie (la contrepartie potentielle) est-elle régie par l’un des organismes de réglementation ou des règlements indiqués ci-dessous? 
Oui / Non
[bookmark: lt_pId076]Tableau 5 : Liste des organismes de réglementation et des règlements utilisés pour déterminer le type d’évaluation des risques
	[bookmark: lt_pId077]Type d’entité
	[bookmark: lt_pId078]Organisme de réglementation ou règlement

	[bookmark: lt_pId079]Institutions financières
	Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF)

	
	Autorité ontarienne de réglementation des services financiers

	
	BC Financial Services Authority (Colombie-Britannique)

	
	Conseil du Trésor et ministère des Finances de l’Alberta

	
	[bookmark: lt_pId084]Commission des valeurs mobilières de l’Alberta

	
	[bookmark: lt_pId085]Autorité des marchés financiers (Québec)

	
	[bookmark: lt_pId086]Commission des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique

	
	[bookmark: lt_pId087]Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan

	
	[bookmark: lt_pId088]Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick)

	
	[bookmark: lt_pId089]Financial and Consumer Services Division (Île-du-Prince-Édouard)

	
	[bookmark: lt_pId090]Commission des valeurs mobilières du Manitoba

	
	[bookmark: lt_pId091]Commission des valeurs mobilières de la Nouvelle-Écosse

	
	[bookmark: lt_pId092]Bureau du surintendant des valeurs mobilières (Territoires du Nord-Ouest)

	
	[bookmark: lt_pId093]Bureau des valeurs mobilières (Nunavut)

	
	[bookmark: lt_pId094]Office of the Superintendent of Securities Service (Terre-Neuve-et-Labrador)

	
	[bookmark: lt_pId095]Commission des valeurs mobilières de l’Ontario

	
	[bookmark: lt_pId096]Bureau du Surintendant des valeurs mobilières (Yukon)

	[bookmark: lt_pId097]Fonds d’investissement
	[bookmark: lt_pId098]Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement



9. [bookmark: lt_pId099][bookmark: lt_pId100]Si la réponse à la question 8 est « Oui », le Règlement 81-102 s’applique-t-il à la contrepartie potentielle? Oui / Non 

Si le Règlement 81-102 s’applique, de quel organisme provincial de réglementation des valeurs mobilières relève-t-il?

10. [bookmark: lt_pId101]Si la contrepartie potentielle n’est pas régie par l’un des organismes de réglementation ou par le règlement spécifié au tableau 5, veuillez indiquer l’organisme de réglementation qui exerce une surveillance immédiate sur la contrepartie et décrire les principaux règlements fédéraux ou provinciaux du secteur ou du marché qui s’appliquent à celui-ci (p. ex., la Loi sur les banques). 





[bookmark: lt_pId102][bookmark: lt_pId103]Le mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour est l’un des outils de la Banque lui permettant de soutenir le fonctionnement efficient des marchés financiers canadiens lorsque survient une pénurie de liquidités prononcée et généralisée. Il ne se veut pas un filet de sécurité permettant une prise de risque excessive. Veuillez fournir les renseignements suivants pour permettre à la Banque de mener à bien son évaluation des risques. 
11. [bookmark: lt_pId104]Quelle est la valeur totale des actifs (en millions de dollars canadiens) de la contrepartie potentielle et de l’entité qui fait la demande, respectivement? 

12. [bookmark: lt_pId105][bookmark: lt_pId106]Si la contrepartie potentielle n’est pas l’entité présentant la demande, l’entité qui fait la demande appartient-elle à une autre organisation ou est-elle garantie par celle-ci? Oui/Non 
[bookmark: lt_pId107]Si vous avez répondu « Oui », veuillez indiquer le nom légal et la valeur totale des actifs (en millions de dollars canadiens) de l’organisation propriétaire ou garante? 


13. [bookmark: lt_pId108][bookmark: lt_pId109]Si la réponse à la question 8 est « Non », veuillez fournir des renseignements sur les facteurs de risque quantitatifs et qualitatifs décrits ci-après en utilisant l’information la plus récente disponible concernant la contrepartie potentielle (Q 13(1) à 13(8)). Veuillez également indiquer la source de l’information. 
[bookmark: lt_pId110]13(1) : Veuillez préciser la période à laquelle correspondent les renseignements (p. ex., au 31 décembre 20XX).

[bookmark: lt_pId111]13 (2) : Tableau 6 : Répartition du portefeuille
	[bookmark: lt_pId112]Actifs
	[bookmark: lt_pId113]Montant (en dollars)
	[bookmark: lt_pId114]Pourcentage de la valeur de l’actif net

	[bookmark: lt_pId115]Liquidités 
	
	

	[bookmark: lt_pId116]Titres à revenu fixe (actifs admissibles) 
	
	

	[bookmark: lt_pId117]Titres à revenu fixe (autres actifs) 
	
	

	[bookmark: lt_pId118]Actions
	
	

	[bookmark: lt_pId119]Placements privés
	
	

	[bookmark: lt_pId120]Immobilier
	
	

	[bookmark: lt_pId121]Autres (veuillez préciser)





	
	






[bookmark: lt_pId122]13(3) : Tableau 7 : autres renseignements financiers
	
	
	[bookmark: lt_pId123]Montant (en dollars)
	[bookmark: lt_pId124]Pourcentage de la valeur de l’actif net

	[bookmark: lt_pId125]13(4)
	[bookmark: lt_pId126]Levier
	
	

	[bookmark: lt_pId127]13(5)
	[bookmark: lt_pId128]Total des dérivés (valeur ou exposition notionnelle brute) (A+B+C)
	
	

	
	A) [bookmark: lt_pId129]Dérivés désignés comme instruments de couverture sous les règles comptables (exposition notionnelle brute)
	
	

	
	B) [bookmark: lt_pId130]Dérivés désignés comme instruments de couverture autre que sous les règles comptables (exposition notionnelle brute)
	
	

	
	C) [bookmark: lt_pId131]Dérivés à des fins autres que la couverture (exposition notionnelle brute)
	
	

	[bookmark: lt_pId132]13(6)
	[bookmark: lt_pId133]Exposition à la vente à découvert
	
	



[bookmark: lt_pId134]13(7) : Politique de rachat

[bookmark: lt_pId135][bookmark: lt_pId136]13(8) : Y a-t-il des dispositions dans le mandat ou la politique d’investissement de la contrepartie potentielle qui démontrent qu’elle ne prend pas de risques excessifs?         Oui / Non
[bookmark: lt_pId137]Si la réponse est « Oui », veuillez préciser en quoi ces dispositions préviennent une prise de risque excessive et indiquer tout document public s’y rapportant :
· [bookmark: lt_pId138]La contrepartie potentielle a-t-elle un énoncé sur son appétit pour le risque?
· [bookmark: lt_pId139]La contrepartie potentielle a-t-elle des processus en place pour repérer et évaluer les risques?
· [bookmark: lt_pId140]Comment la contrepartie potentielle atténue-t-elle (évite, élimine ou transfère) les conséquences des incidents porteurs de risque?
· [bookmark: lt_pId141]Existe-t-il un processus de gouvernance permettant de signaler les incidents liés aux risques à des niveaux supérieurs?
· [bookmark: lt_pId142]Quels sont les plans d’urgence en cas d’incident porteur de risque?

[bookmark: lt_pId143]13(9) : Veuillez fournir à la Banque tout document pertinent, tel que le mandat d’investissement, l’énoncé de politique ou le prospectus, qui décrit les objectifs d’investissement, le mandat et la tolérance au risque de la contrepartie potentielle et de l’entité qui fait la demande.
[bookmark: lt_pId144]13(10) : Veuillez décrire comment, selon vous, le mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour cadrera dans les plans de gestion du risque de liquidité de la contrepartie potentielle et de l’entité qui fait la demande. 





MODALITÉS OPÉRATIONNELLES
14. [bookmark: lt_pId146][bookmark: lt_pId147]Veuillez confirmer que la contrepartie potentielle et l’entité qui fait la demande ont lu et compris les modalités du mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour de la Banque. Oui / Non
[bookmark: lt_pId148]
15. Veuillez indiquer tout problème de conformité aux modalités du mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour susceptible de concerner la contrepartie potentielle et l’entité qui fait la demande. 

16. [bookmark: lt_pId149][bookmark: lt_pId150][bookmark: lt_pId151]Les contreparties admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour devront transférer des titres à la Banque du Canada. La contrepartie peut-elle fournir des titres à la Banque du Canada au moyen du système CDSX ou a-t-elle un dépositaire qui fournira les titres en son nom dans le CDSX? Oui / Non <
[bookmark: lt_pId152]Si vous avez répondu « Non », indiquez à quel moment vous envisagez d’obtenir les services d’un dépositaire, cela pouvant influer sur le délai nécessaire pour accéder au mécanisme. 

17. [bookmark: lt_pId153][bookmark: lt_pId154][bookmark: lt_pId155]Les participants admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour sont tenus d’informer la Banque de tout changement important apporté aux renseignements fournis dans leur demande et de fournir à la Banque, sur demande, tout renseignement dont cette dernière a raisonnablement besoin, notamment un relevé plus fréquent des avoirs de la contrepartie en actifs admissibles, des données plus granulaires telles que les actifs admissibles par tranches d’échéance, ou d’autres actifs liquides de haute qualité. Veuillez confirmer que vous acceptez de vous conformer aux exigences énoncées si vous êtes accepté en tant que participant admissible au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour. Oui / Non

18. [bookmark: lt_pId156][bookmark: lt_pId157][bookmark: lt_pId158]Les participants admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour doivent fournir à la Banque l’IDUC approprié en vue du règlement dans le CDSX ainsi que les renseignements bancaires pour Lynx. Veuillez confirmer que vous acceptez de fournir ces renseignements si vous êtes accepté en tant que participant admissible au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour. Oui / Non

19. [bookmark: lt_pId159]Les participants admissibles au mécanisme conditionnel de prise en pension à plus d’un jour sont tenus de fournir les coordonnées pertinentes de leur salle des marchés, de leur service de suivi des marchés et de leur service post-marché ainsi que de leur service post-marché ou de leur service de suivi ou de leur dépositaire responsable du règlement et des appels de marge, comme indiqué ci-dessous.

[bookmark: lt_pId160]Salle des marchés
	[bookmark: lt_pId161]Nom
	[bookmark: lt_pId162]Courriel
	[bookmark: lt_pId163]Téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: lt_pId164]Suivi des marchés
	[bookmark: lt_pId165]Nom
	[bookmark: lt_pId166]Courriel
	[bookmark: lt_pId167]Téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: lt_pId168]Service post-marché
	[bookmark: lt_pId169]Nom
	[bookmark: lt_pId170]Courriel
	[bookmark: lt_pId171]Téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: lt_pId172]Règlement et appels de marge (suivi des marchés, service post-marché ou dépositaire)
	[bookmark: lt_pId173]Nom
	[bookmark: lt_pId174]Courriel
	[bookmark: lt_pId175]Téléphone
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